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REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l’arrêt suivant : 
 
 
Statuant sur le pourvoi formé par :
 
 
 
-
 
Le procureur général près la cour d’appel de Montpellier,
 
 
 
contre l’arrêt de la chambre de l’application des peines de ladite cour d’appel, en date du 
15 novembre 2018, qui a prononcé sur la révocation d’une mesure de libération 
conditionnelle ;
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La COUR, statuant après débats en l’audience publique du 30 octobre 2019 où étaient 



présents : M. Soulard, président, M. Moreau, conseiller rapporteur, Mme Drai, M. De 
Larosière de Champfeu, Mme Slove, M. Guéry, Mme Issenjou, M. Turbeaux, conseillers 
de la chambre, Mmes Carbonaro, Barbé, conseillers référendaires ;
 
 
Avocat général : M. Valat ;
 
 
Greffier de chambre : Mme Guichard ;
 
 
Sur le rapport de M. le conseiller MOREAU, les observations de la société civile 
professionnelle MATUCHANSKY, POUPOT et VALDELIÈVRE, avocat en la Cour et les 
conclusions de M. l’avocat général VALAT ;
 
 
Vu les mémoires produits en demande et en défense ;
 
 
Sur l’irrecevabilité du pourvoi soulevée par le mémoire en défense :
 
 
Attendu que le mémoire en défense soutient l’irrecevabilité du pourvoi en retenant que le 
moyen ne vise que les motifs de l’arrêt sans préciser le chef de dispositif dont l’annulation 
serait encourue ;
 
 
Attendu cependant que la lecture du moyen fait apparaître sans ambiguïté que le pourvoi 
vise l’interprétation donnée par la cour d’appel du délai de l’article 712-19 du code de 
procédure pénale amenant, pour cette juridiction, à constater que M. Y... était détenu sans 
droit ni titre depuis le 8 septembre 2018 à minuit ;
 
 
D’où il suit que le pourvoi est recevable ;
 
 
Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation de l’article 712-19 dernier alinéa du 
code de procédure pénale en ce que les dispositions de cet article exige seulement que le 
juge de l’application des peines tienne le débat contradictoire prévu par l’article 712-6 
dans un délai de quinze jours suivant l’incarcération du condamné ;
 
 
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que M. J... Y... a été 
condamné le 24 février 2017 par le tribunal correctionnel de Béziers à la peine de trois ans 
d’emprisonnement et 150 000 euros d’amende pour transport, offre ou cession et 
détention non autorisés de stupéfiants ; que, par un jugement du 28 juillet 2017, le juge de 
l’application des peines du tribunal de grande instance de Montpellier a accordé à M. Y... 
le bénéfice d’un placement sous surveillance électronique probatoire à partir du 8 août 
2017, puis une libération conditionnelle à compter du 8 février 2018, la fin de peine étant 
fixée au 25 août 2018 ; qu’après rappels de ses obligations, notamment celle de payer le 
montant de l’amende, le juge de l’application des peines du tribunal de grande instance de 
Béziers, alors compétent, a délivré un mandat d’amener à son encontre le 20 août 2018 ; 
qu’après réquisitions en ce sens du ministère public, le juge de l’application des peines a 



ordonné le 24 août 2018 son incarcération provisoire ; que le débat contradictoire, prévu 
par l’article 712-19 du code de procédure pénale, a eu lieu le 7 septembre 2018 ; que par 
jugement prononcé le 21 septembre 2018, le juge de l’application des peines a révoqué 
partiellement, à hauteur de six mois, la mesure de libération conditionnelle ; que M. Y... a 
fait appel de cette décision ;
 
 
Attendu que, saisi de l’exception de nullité du jugement, qui a prononcé plus de quinze 
jours après le délai de l’article 712-19 du code de procédure pénale, la cour d’appel relève 
que l’ordonnance d’incarcération provisoire, mesure privative de liberté, hautement 
attentatoire aux libertés individuelles en ce qu’elle est insusceptible d’appel, ne saurait être 
conçue comme une mesure susceptible de perdurer dans le temps sans limitation de 
durée ; que les dispositions de l’article 712-19 imposent au juge de l’application des 
peines à la fois d’organiser le débat contradictoire dans les quinze jours de l’incarcération 
provisoire, mais également de statuer et de notifier la décision dans ce même délai 
impératif ; qu’en conséquence, M. Y... a été détenu sans titre depuis le 8 septembre 2018 ;
 
 
Attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a fait l’exacte application de l’article 
712-19 du code de procédure pénale ;
 
 
D’où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ;
 
 
Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;
 
 
REJETTE le pourvoi ;
 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le président 
le onze décembre deux mille dix-neuf ;
 
 
En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de 
chambre. Publication : 
 
 
 
Décision attaquée : Chambre de l’application des peines de la C.A. de Montpellier , du 15 
novembre 2018
 
 
 
 


